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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Lignes
Question écrite n° 37925

Texte de la question

Le 13 mai 1987, l'assemblee de Corse adoptait a l'unanimite un voeu proposant le nom de Daniele Casanova
pour le futur car-ferry reliant la Corse au continent, manifestant ainsi son attachement a la fondatrice des
comites feminins de la Resistance. Sa lutte exemplaire pendant l'Occupation et a Auschwitz est connue des
femmes du monde entier et son nom est evoque a chaque congres mondial des femmes. Il est normal de rendre
hommage a la lutte heroique des femmes pour la liberation de notre pays. Mme Jacqueline Hoffmann s'adresse
a M le ministre delegue aupres du ministre de l'equipement, du logement, de l'amenagement du territoire et des
transports, charge des transports, afin que la volonte des Corses exprimee par leurs elus regionaux soit
satisfaite et que le nom prestigieux de Daniele Casanova orne la coque du futur car-ferry.

Texte de la réponse

Reponse. - La procedure d'attribution des noms des navires actuellement en vigueur prevoit que le proprietaire
du navire fait une proposition de nom a l'administration. Celle-ci procede alors a un controle visant a eviter les
doubles emplois et elle verifie que le nom choisi n'est pas susceptible de porter atteinte a la securite ou a l'ordre
public. Dans ce cadre, le president de la Societe navale maritime Corse Mediterrannee qui a passe commande
du navire et en sera proprietaire et exploitant, a propose d'appeler le nouveau paquebot destine aux lignes de la
Corse « Ile de Beaute ». Quel que soit l'hommage que l'on doit rendre aux resistants en general et a Danielle
Casanova en particulier, le nom retenu parait particulierement adapte. Il est probable que le choix du president
de la SNCM manifeste au premier chef une preoccupation commerciale pour faciliter la venue de touristes tant
etrangers que francais vers la Corse.
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